
Psychomotricien (H/F/X)
100 - 4080

⦁ Organise des activités orientées vers le mouvement et le corps (sport et jeux) avec des objectifs thérapeutiques spécifiques (ex. maîtrise de l’agressivité, 

expérience corporelle…) et dans le but de stimuler les aptitudes sociales des patients/résidents;

⦁ Observe les patients/résidents et la dynamique de groupe pendant les activités, intervient et communique les constatations et les problèmes éventuels 

pendant la concertation multidisciplinaire ;

⦁ Evalue les effets de la thérapie psychomotrice et la corrige si nécessaire sur base de la concertation de travail ;

⦁ Stimule les patients/résidents à prendre part aux activités de groupe ;

⦁ Organise éventuellement des activités individuelles avec les patients/résidents sur base d’une concertation multidisciplinaire et dans le cadre d’un 

traitement psychomoteur optimal, telles que par exemple de la relaxation ;

⦁ Participe à l'optimalisation des thérapies sur base des évolutions dans la spécialisation; 

Objectif général: 

⦁ Etablit une anamnèse pour chaque nouveau patient/résident;

⦁ Etablit un rapport pour chaque patient/résident et le tient à jour; 

ACTIVITÉS TÂCHES

Traiter des patients/résidents dans le cadre de leur traitement individuel et global afin de suivre, soutenir et améliorer leur 

bien-être psychosocial.

- Faire le suivi administratif des 
traitements effectués

⦁ Participe aux observations dans le dossier des patients/résidents et durant la concertation multidisciplinaire; - Autres activités

- Organiser la thérapie 
psychomotrice pour des 
patients/résidents et suivre leur 
évolution

Cette description de fonction constitue un document de référence basé sur l’analyse et la pondération des tâches à un niveau sectoriel. Elle peut être attribuée aux travailleurs dans le 
respect du principe-clé de correspondance à minimum 80% du contenu avec les tâches structurellement exercées par le travailleur (cf. principes d’attribution des fonctions IFIC).
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Psychomotricien (H/F/X)
100 - 4080

CRITÈRES

Période de familiarisation:

⦁ Pas d’application; Gestion d'équipe

⦁ Possède des aptitudes à l’écoute;

⦁ Possède des aptitudes pour rapporter tant par écrit qu’oralement;

⦁ Sait communiquer en groupe de façon claire et objective et défendre son point de vue;

⦁ Discute, dans la concertation de travail multidisciplinaire et de psychomotricité, du traitement psychomoteur et interdisciplinaire optimal; 

Communication

⦁ Se concerte avec des collègues et/ou des médecins à propos de problèmes liés aux patients;

⦁ Se concerte avec les collègues et/ou les médecins à propos de problèmes liés aux patients/résidents;

⦁ Etablit des diagnostics psychomoteurs chez les patients/résidents;

⦁ Peut intervenir dans des situations de crise; 

Résolution de problèmes

⦁ Les activités exigent de faire appel régulièrement à la force ou de travailler dans une position inconfortable;

⦁ Contact personnel régulier avec la maladie, la souffrance ou la mort;

⦁ Contact régulier avec des personnes verbalement ou physiquement agressives; 

Responsabilité

Facteurs d'environnement

⦁ Possède une connaissance de base de divers syndromes (psychopathologies); 

6 - 12 mois

⦁ Formation conforme aux exigences légales d’application pour l’exercice de la fonction; Connaissance et savoir-faire

⦁ Se charge de l’exécution du traitement psychomoteur des patients/résidents attribués, prescrit par les médecins ou décidé dans la concertation de travail 

(multi)disciplinaire, le suit et l’adapte; 
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